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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Afin de sécuriser l'approvisionnement énergétique de la Suisse, le Conseil fédéral a
ouvert la procédure de consultation sur la réserve d'électricité pour l'hiver. L'objectif
de cette réserve est de garantir l'approvisionnement électrique de la Suisse, en
particulier à la fin de l'hiver. Premièrement, cette «réserve hiver» fonctionnerait
comme une assurance disponible en dehors du marché usuel de l'électricité. En
d'autres termes, elle ne serait utilisée qu'en cas de pénurie grave d'électricité.
Deuxièmement, cette assurance comporte plusieurs volets: une réserve
hydroélectrique, la construction d'une centrale à gaz de réserve à Birr (AG), le
mécanisme de sauvetage des entreprises électriques d'importance systémique, la
réduction des débits résiduels dans la loi sur les eaux (LEaux) et la campagne de
sensibilisation pour réduire la consommation d'énergie des helvètes. 
L'objectif de la «réserve hiver» est de garantir une puissance totale de 1000 MW grâce
aux centrales de réserve à gaz et hydroélectriques. Ces premières centrales pourraient
être opérationnelles dès février 2023 pour sécuriser l'approvisionnement énergétique
de l'hiver 2022/2023. Finalement, les coûts de ces assurances seront à la charge des
consommateurs finaux, via la rémunération pour l'utilisation du réseau de transport de
l'électricité. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.10.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de l'ordonnance du Conseil fédéral sur l’instauration d'une réserve
d'électricité pour l'hiver (OIRH), un premier appel d'offre pour l'hiver 2023/2024 s'est
clôturé fin mai 2023. Alors que 135 offres ont été soumises, pour un total de 673 GWh,
l'ElCom a adjugé des réserves hydroélectriques pour un total de 165 GWh. D'après le
Conseil fédéral, il s'agit d'un premier pas pour atteindre l'objectif total d'une réserve
hydroélectrique de 400 GWh. Cette réserve a pour objectif de garantir la sécurité
d'approvisionnement énergétique de la Suisse, notamment de mi-février à mi-mai
2024. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.05.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'appliquer l'Ordonnance sur l’instauration d’une réserve d’électricité pour l’hiver
(OIRH), la Commission fédérale de l'électricité (ElCom) a finalisé le deuxième appel
d'offre pour la réserve hydroélectrique pour l'hiver 2023/2024. Au total, 152 GWh ont
été adjugés pour un coût total de 23 millions d'euros. Lors de ce deuxième appel
d'offre, le prix moyen a baissé à 152 EUR/MWh en comparaison du prix moyen de 162.6
EUR/MWh lors du premier appel d'offre. Grâce à un troisième et dernier appel d'offre,
l'objectif du gouvernement est d'établir une réserve hydroélectrique de 400 GWh
environ afin de parer à l'éventualité d'une pénurie d'électricité lors de l'hiver
2023/2024. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.07.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

En adéquation avec l’Ordonnance du Conseil fédéral sur l’instauration d’une réserve
d’hydroélectricité pour l’hiver (OIRH), l'ElCom a adjugé un volume de 83 GWh, pour un
montant de CHF 5.5 millions, lors du troisième et dernier appel d'offre. Le prix moyen
pour les 83 GWh adjugés est de 66.4 EUR/MWh. 
En prenant en compte les trois appels d'offre, la réserve hydroélectrique pour la fin de
l'hiver 2023/2024 (du 1er février 2024 au 13 mai 2024) est de 400 GWh, comme
convenu dans l'OIRH. Cette réserve doit permettre à la Suisse de faire face à un risque
de pénurie d'électricité à la fin de l'hiver, lorsque la production indigène est à son
minimum et que les importations sont restreintes. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 14.09.2023
GUILLAUME ZUMOFEN
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Wasserkraft

Le problème des débits minimums, point le plus controversé dans le domaine de
l'énergie hydro-électrique en 1987, a connu un nouvel épisode puisque, par deux fois, le
Conseil des Etats a refusé l'entrée en matière quant au projet d'arrêté fédéral visant à
créer des dispositions transitoires.

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 23.03.1987
BRIGITTE CARETTI

En février, le Conseil fédéral a soumis aux chambres un message proposant d'instaurer
un arrêté fédéral prévoyant une réserve aux futurs débits minimums. En vertu de
l'article 24bis de la Constitution, la Confédération peut édicter des dipositions pour le
maintien de débits minimaux. Il est prévu qu'elles figureront dans la loi révisée sur la
protection des eaux. Mais comme il est probable qu'elles n'entreront pas en vigueur
avant 1989, le gouvernement a proposé, en 1986 déjà, d'édicter des normes transitoires
afin d'empêcher que des centrales hydrauliques en grand nombre n'obtiennent une
concession avant l'entrée en vigueur de la loi. Les résultats de la procédure de
consultation, sur ce projet d'arrêté, furent partagés. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.03.1987
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil des Etats, suivant en cela la proposition de la majorité de sa commission, a
refusé d'entrer en matière sur le projet de l'exécutif. Les motifs invoqués par les
adversaires – principalement les libéraux et les démocrates-chrétiens mais aussi
quelques radicaux – sont identiques à ceux avancés lors de la procédure de
consultation. Ce sont les représentants des sept cantons de montagne qui se sont
montrés les plus virulents contre ce projet d'arrêté dans lequel ils voient une ingérence
dans leur souveraineté. Parmi les partisans du programme du gouvernement figuraient
notamment les socialistes, les écologistes, les indépendants ainsi que la majorité des
radicaux et des agrariens. En revanche, le Conseil national a non seulement accepté
l'entrée en matière mais, en plus, adopté la réglementation transitoire par 106 voix
contre 16, néanmoins munie d'un compromis limitant dans le temps (1993) son
application. Mais comme la chambre haute a maintenu son refus, ces dispositions
transitoires ont été définitivement rayées de l'agenda politique. Seule la révision
ordinaire de la loi sur la protection des eaux permettrait désormais au parlement de
garantir des débits minimums. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.09.1987
BRIGITTE CARETTI

La procédure de consultation sur l'ordonnance de la loi sur la protection des eaux,
qui contient comme principale mesure l'introduction de compensations financières de
la Confédération pour les communes de montagne qui renoncent à la construction
d'installations hydro-électriques pour des motifs de protection de l'environnement, a
donné lieu à des prises de position positives de la plupart des organisations consultées.
Seules l'UDC et l'association des producteurs hydro-électriques se sont opposées au
projet du Conseil fédéral. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.12.1993
ANDRÉ MACH

Le DFTCE a mis en consultation un projet d'ordonnance fédérale sur la sécurité des
ouvrages d'accumulation dont la principale innnovation réside dans l'introduction de la
surveillance des petits barrages qu'il est prévu d'attribuer aux cantons. La
Confédération souhaite en effet se limiter au contrôle des installations hydro-
électriques majeures. Les exécutifs de plusieurs cantons ont émis des réserves quant à
cette nouvelle réglementation. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.08.1995
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a adopté une nouvelle ordonnance pour augmenter temporairement
la production des centrales hydroélectriques. Cette décision s'inscrit dans l'agenda
gouvernemental pour sécuriser l'approvisionnement énergétique suisse à l'aube de
l'hiver 2022/2023. Les centrales hydroélectriques pourront disposer d'une plus grande
quantité d'eau afin d'augmenter leur production électrique. Cette autorisation prend
effet au 1er octobre 2022 et échoit sept mois plus tard. Par conséquent, un total de 45
centrales hydroélectriques pourront abaisser temporairement le débit résiduel d'eau
imposé par la loi sur les eaux (LEaux). En proposant une réduction du débit résiduel
d'eau, le Conseil fédéral a provoqué un torrent de critiques des milieux pro-
environnementaux. Pour être précis, plusieurs observateurs ont critiqué le sacrifice de
la biodiversité sur l'autel de la production d'énergie. En effet, la réduction du débit
résiduel d'eau risque d'altérer la reproduction et la migration des poissons. Face à ces

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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critiques, le Conseil fédéral a argumenté que, s'il était vrai qu'une telle modification à
long-terme aurait des conséquences irréversibles pour la biodiversité, un changement
temporaire engendre des conséquences «acceptables et proportionnées». 9

Le débat sur les débits résiduels dans les cours d'eau avait fait couler beaucoup
d'encre à l'automne 2022. Dans les faits, le Conseil fédéral avait adopté une nouvelle
ordonnance pour permettre aux centrales hydroélectriques d'augmenter
temporairement leur quantité d'eau afin d'accroître la production électrique. De
nombreux observateurs avait critiqué le sacrifice de la biodiversité sur l'autel de la
sécurité d'approvisionnement énergétique.
D'après le Conseil fédéral, le supplément d'électricité produit, grâce à cette
ordonnance, a été nécessaire pour garantir la sécurité d'approvisionnement électrique.
Néanmoins, étant donné que le risque de pénurie d'énergie a diminué, le Conseil
fédéral a décidé d'abroger cette ordonnance. L'abrogation anticipée de l'ordonnance
est un soulagement pour la biodiversité des cours d'eau helvétiques. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.2023
GUILLAUME ZUMOFEN
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